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n° 107 950 du 2 août 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 février 2013 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 juillet 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MAKAYA MA MWAKA, avocat,

et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes et auriez vécu à Erevan, avec vos parents et votre

soeur. Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants :

Vous auriez pris part aux manifestations du 1er mars 2008 et auriez été emprisonné dans ce contexte.

Vous auriez été libéré le 5 avril 2008. Vous auriez aussi été arrêté le 22 août 2008 et détenu jusqu’au 27

août 2008.
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Vous seriez devenu membre du Congrès national arménien (HAK) depuis sa création en 2008.

Vous auriez pris part à de nombreuses activités de l’opposition et auriez notamment été observateur

lors de diverses élections (réferendum en 2005, élections municipales de mai 2009, élections pour

l'assemblée nationale de janvier 2010 et élections législatives de mai 2012).

Le 7 avril 2012, vous seriez venu légalement en Belgique, muni d’un visa touristique obtenu auprès de

l’Ambassade polonaise. Vous seriez venu dans le but de voir votre compagne, Madame A.K. et sans

intention de demander l’asile.

Vous seriez rentré en Arménie le 15 avril 2012.

Le 17 juin 2012, dans la cour du restaurant « Harsnaqar » appartenant à l’oligarque Ruben

Hayrapetyan, surnommé « nemtez rubo », Vahé Avetyan un major de l’hôpital militaire, médecin de

profession aurait été tué par les gardes du corps du propriétaire et serait décédé à l’hôpital le 29 juin.

Suite à ce drame, les membres de l’opposition, les journalistes, les membres d’associations de défense

des Droits de l’Homme auraient organisé des actions de protestation contre Ruben Hayrapetyan. Le 30

juin 2012, vous auriez participé à l’une de ces actions de protestation devant le restaurant, scandant «

assassin ». Les policiers auraient fini par intervenir pour empêcher les manifestants de rentrer dans le

restaurant. Vous seriez rentré chez vous.

En juillet, vous auriez participé à des marches, muni de bougie dont l’une devant le palais présidentiel.

Le 1er septembre, vous vous seriez réunis devant la maison de Hayrapetyan, munis de pancartes avec

des slogans à son encontre.

Le 4 septembre vers 23 heures alors que vous étiez devant l’entrée de votre maison, vous auriez été

passé à tabac par des gardes du corps d’Hayrapetyan vous reprochant d’avoir traité leur patron de turc.

Ils vous auraient menacé de mort et de s’en prendre à votre famille si vous ne partiez pas.

Vous n’auriez pas dû être soigné car vous n’auriez pas eu de fracture.

Vous n’auriez pas porté plainte auprès de vos autorités, au motif qu’en tant qu’ami du Président,

Hayrapetyan ne serait pas inquiété. Vous n’auriez pas parlé non plus de ce problème au HAK mais

auriez décidé de fuir votre pays pour échapper aux menaces de ces hommes.

Vous auriez quitté l’Arménie le 11 ou le 12 septembre 2012 et seriez allé à Saint-Petersburg où vous

auriez travaillé jusqu’au 29 novembre 2012 afin de rassembler l’argent nécessaire pour payer les

passeurs jusqu’en Belgique.

Vous seriez arrivé en Belgique le 2 décembre 2012 et vous seriez rendu chez votre compagne. Vous

avez introduit votre demande d’asile le 7 décembre 2012.

Vous auriez appris via vos parents que les garde du corps de Ruben Hayrapetyan, à votre recherche,

étaient passés à plusieurs reprises chez vous et ce, jusqu’à un mois d’ici.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est de constater que, s’il n’est pas contesté que vous ayez pu prendre part aux actions de

protestation ayant suivi la mort d’un médecin suite aux coups qu'il aurait reçus par les gardes du corps

de Ruben Hayrapetyan en juin 2012, par contre, les problèmes que vous invoquez avoir connus avec

les gardes du corps suite à cette participation et le bien-fondé de votre crainte en cas de retour n’ont

quant à eux, pas pu être considérés comme établis.
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En effet, déjà en ce qui concerne le lieu où vous auriez été battu par ces gardes du corps, vos propos

sont confus : dans un premier temps vous dites avoir été battu dans un passage souterrain (p.5, CGRA)

pour ensuite mentionner avoir été battu à l’entrée de votre immeuble (p.6, CGRA).

Confronté à cette contradiction, vous niez d’abord avoir dit autre chose que « entrée de votre immeuble

» pour ensuite reconnaître avoir confondu, quand l’interprète mentionne que « passage souterrain » et «

entrée » sont deux mots différents en arménien (p.6, CGRA).

Partant, cette contradiction est établie et entache votre crédibilité en ce qu’elle porte sur un élément

essentiel de votre demande à savoir le lieu où vous auriez subi l’unique passage à tabac qui vous aurait

poussé à quitter votre pays.

Ensuite, à la question de savoir pourquoi vous personnellement, vous auriez été battu par les gardes du

corps alors que plusieurs centaines de personnes protestaient également contre Ruben Hayrapetyan,

vous répondez que les gardes du corps visaient les plus actifs (p.7, CGRA). Quand il vous est demandé

en quoi vous étiez plus actif que les autres, vous répondez que vous étiez au premier rang, que vous

secouiez le bras (p.7, CGRA). Votre justification ne permet pas d’emporter notre conviction quant à la

vraisemblance que vous seriez la cible des gardes du corps.

Qui plus est, à la question de savoir si les gardes du corps s’en étaient pris à d’autres personnes, vous

répondez ne pas savoir concrètement mais penser que oui (p.7, CGRA). Quand il vous est demandé ce

qui vous le fait dire, vous répondez qu’il y avait 6 à 10 autres personnes « comme vous ». Il vous est

alors demandé de dire ce que vous savez à leurs sujets et vous répondez que Garen a été battu et que

Sonia et Karine ont aussi eu des problèmes. Cependant, vous ne pouvez citer leurs noms de famille ni

aucune information sur les problèmes renconrés, ni sur ce que ce Garen serait devenu (p.7 ; 8, CGRA).t

Le caractère vague et lacunaire de vos propos sur un élément aussi essentiel de votre récit, ne permet

pas d’emporter notre conviction quant au caractère vécu de vos problèmes.

Encore, vous n’avez présenté aucun commencement de preuve de ce passage à tabac survenu le 4

septembre 2012, avançant n’avoir pas eu besoin de soins médicaux et n’avoir pas porté plainte ni parlé

de ce problème au HAK (p.7, CGRA).

Or, la charge de la preuve vous incombant (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, §196 et 205,a), vous êtes pourtant tenu de tout mettre en

oeuvre pour réunir les éléments de preuve qu’il vous serait possible d’obtenir.

Car, si le contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une

atténuation de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la

preuve sur l’examinateur auquel il n’appartient pas de rechercher lui-même les éléments susceptibles

de prouver la réalité des déclarations du demandeur d’asile.

Aussi, si les gardes du corps vous avaient menacé si sérieusement au cas où vous ne partiez pas, il est

étonnant qu’ils vous aient laissé tranquille depuis le 4 septembre jusqu’à votre départ le 10 septembre

(p.8, CGRA).

Enfin, à la question de savoir si votre famille avait connu des problèmes après votre départ, vous

répondez que les gardes du corps étaient passés demander où vous étiez mais que depuis un mois ils

ne passaient plus (p.3, CGRA). Vous ne présentez donc aucune information sur d’éventuelles suites

actuelles de vos problèmes permettant d’établir votre crainte en cas de retour. Vous n’apportez pas de

réponse à la question de savoir, pourquoi les gardes du corps s’en prendraient à vous en cas de retour

(p.8, CGRA).

Au vu de tout ce qui précède, aucune crainte fondée de persécution ne peut être établie dans votre

chef.

Par ailleurs, votre comportement ne correspond pas à celui d’une personne éprouvant une crainte de

persécution qui met tout en oeuvre pour se protéger : en effet, vous n’avez pas averti le HAK de vos

problèmes alors que vous disiez avoir manifesté contre Hayrapetyan à leurs côtés (p.7-8, CGRA).

Confronté à ceci, vous répondez avoir eu peur des menaces des gardes du corps et qu’ils atteignent

votre famille (p.8, CGRA). Cependant, votre justification ne permet pas d’emporter notre conviction : en
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effet alors que vous avancez éprouver une crainte pour votre famille suite aux menaces lancées par les

gardes du corps, vous partez en laissant votre famille vivre à la même adresse (p.8, CGRA).

Au demeurant, vous n’avez pas tenté de porter plainte contre ce passage à tabac par les gardes du

corps de Ruben Hayrapetian, or l’épuisement des voies de recours internes constitue un prérequis à

l’introduction de la protection internationale.

Vous vous justifiez en avançant que comme Hayrapetyan était proche du président Sargsyan, votre

plainte n’aurait eu aucune suite (p.7, CGRA). Il est vous est alors demandé pourquoi vous n’auriez pu

introduire votre plainte contre les gardes du corps qui vous auraient passé à tabac, vu que d’après nos

informations (voir dossier administratif), le procès des 6 personnes accusées de la mort du médecin

s’est ouvert à Erevan le 13 septembre 2012. Vous répondez que certaines de ces personnes porteront

le chapeau et que d’autres seront libérées (p.7, CGRA), ce qui ne permet aucunement d’établir que

l’Etat arménien ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les

atteintes graves, en particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de

déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que le requérant n’a pas accès à cette

protection.

Ces suppositions que vous formulez -non étayées- ne suffisent donc pas pour établir que vous n’auriez

pu avoir accès à une protection effective de vos autorités au sens de l’article 48/5, § 1er, a de la loi du

15 décembre 1980.

Partant, de nouveau votre demande ne peut être considérée comme fondée.

Vous n’invoquez pas d’autres problèmes à l’appui de votre demande d’asile. Notons que vous avez

signalé être venu en Belgique en avril 2012, en toute légalité, disposant d’un visa délivré par

l’Ambassade polonaise, et ce afin de voir votre compagne y résidant. A la question de savoir si vous

n’avez pas pensé demander l’asile à cette époque, vous avez répondu ne pas connaître de problème

pour ce faire, avoir été dans l’opposition mais qu’actuellement il n’y a plus rien suite à ce que Levon ter

Petrosyan ait retiré sa candidature (p. 2, CGRA).

Il découle de ce qui précède qu’aucune crainte fondée de persécution ne peut être établie dans votre

chef sur base de votre appartenance à l’opposition, ce qui est confirmé par nos informations selon

lesquelles l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent développer

des activités (p. ex. recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées, faire de l’opposition

au sein du parlement). Durant les périodes électorales, il a été question de tensions accrues, parfois

assorties de manoeuvres d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation est revenue à la

normale après les périodes électorales, et ce fut également le cas après l’élection présidentielle de

début 2008, qui a généré davantage de troubles que d’habitude et dont les répercussions ont

exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis avril 2011, des manifestations peuvent à nouveau être

organisées sans entraves et se déroulent sans incidents. Des sources fiables et faisant autorité estiment

qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de persécution pour motifs politiques en Arménie, sauf éventuellement

des cas particuliers et très exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui peuvent par

conséquent être documentés.

Par conséquent, vous ne pouvez pas faire valoir de crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève.

Étant donné que vous n’invoquez pas d’autres motifs à l’appui de votre demande d’asile, vous ne

démontrez pas non plus concrètement que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves

dans votre pays d’origine comme définies dans la réglementation relative à la protection subsidiaire.

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir votre permis de

conduire et des documents selon lesquels vous auriez été personne de confiance lors de diverses

élections (novembre 2005, mai 2009 et janvier 2010) ne sont nullement de nature à infirmer les
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considérations précitées en ce qu’ils n’ont aucun lien avec une crainte actuelle de persécution en cas de

retour en Arménie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle prend un moyen de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « La

loi ») ; de la violation « de la Convention de Genève » (lire la Convention de Genève du 28 juillet 1951

modifiée, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; de la violation de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3 Dans une première branche, elle rappelle le contenu de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Elle souligne ensuite que la partie défenderesse ne conteste pas la participation du requérant

aux marches de protestation contre Mr Ruben Hayrapetyan (ci-après dénommé R.H.) ni sa qualité de

membre de parti d’opposition HAK et la réalité des deux arrestations subies en 2008. Elle lui reproche

de ne pas tenir compte du contexte prévalant en Arménie. Elle fait valoir qu’au vu des liens unissant R.

H. avec le pouvoir et de l’absence de poursuites personnelles entamées à l’encontre de ce dernier, le

requérant craint avec raison de subir des persécutions en cas de retour dans son pays, sans pouvoir

espérer obtenir une protection effective de ses autorités nationales.

2.4 Dans une seconde branche, elle rappelle le contenu de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 et affirme que le requérant court un risque réel de se voir infliger des traitements inhumains et

dégradants par Mr R. H.

2.5 Dans une troisième branche, elle conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse se fonde pour conclure à l’absence de crédibilité de son récit. Elle reproche à la partie

défenderesse de ne pas expliquer pour quelle raison elle n’a pas tenu compte des persécutions subies

en 2008 dans l’appréciation de la crainte du requérant. Elle minimise ensuite la portée de l’incohérence

et des lacunes relevées dans ses dépositions au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

Elle sollicite enfin le bénéfice du doute.

2.6 En conclusion, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié ou l’octroi

du statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, l’annulation de l’acte attaqué « pour une

meilleure instruction, notamment les faits ayant conduit à ses deux détentions en 2008 et ses activités

politiques ».

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique

à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

3.2. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse constate tout d’abord que les craintes du requérant ne

sont pas liées aux faits qui se sont produits en 2008, dès lors que le requérant n’a pas introduit de

demande d’asile lors du séjour qu’il dit avoir effectué en Belgique en avril 2012. Elle conteste ensuite la

réalité de l’agression et le sérieux des menaces que le requérant déclare avoir subies après son retour

volontaire en Arménie, en avril 2012. A cette fin, elle relève diverses invraisemblances et lacunes dans
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ses déclarations et lui reproche de n’établir ni la réalité de son retour en Arménie en avril 2012, ni la

réalité des derniers faits allégués. La partie requérante conteste quant à elle la pertinence des motifs

mettant en cause la crédibilité des derniers faits allégués et reproche à la partie défenderesse de

n’avoir tenu compte ni du profil politique du requérant ni des persécutions subies par ce dernier en

2008.

3.3. En l’espèce, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que les circonstances propres

à la cause justifient que les instances d’asile analysent par priorité la crédibilité des faits ayant

déclenché le départ du requérant en septembre 2012, à savoir l’agression et les autres mesures

d’intimidation initiées par R. H. La partie défenderesse souligne en effet avec raison que le requérant dit

ne pas avoir introduit de demande d’asile en avril 2012 et être rentré volontairement en Arménie. Elle a

légitimement pu déduire de ce constat que le requérant n’a pas quitté son pays en septembre 2012 en

raison d’une crainte liée aux poursuites dont il dit avoir été victime en 2008. A supposer que les

derniers faits invoqués soient établis à suffisance, il convient néanmoins de prendre le passé politique

du requérant en considération pour apprécier le bienfondé de sa crainte.

3.4. S’agissant de l’appréciation de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). S’il est généralement admis qu’en matière d’asile,

l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

déclarations du demandeur, cette règle ne trouve toutefois à s’appliquer que pour autant que celles-ci

présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

3.5. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

3.6. En l’espèce, les motifs de la décision attaquée mettant en cause la réalité des mesures

d’intimidation liées à R.H. sont suffisamment clairs et intelligibles pour permettre à la partie requérante

de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que les dépositions du

requérant présentent des carences qui nuisent à la crédibilité de son récit et en démontrant

l’invraisemblance des poursuites engagées à son encontre, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de

retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise est donc formellement adéquatement motivée.

3.7. Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du

risque réel qu’il allègue. Le Conseil constate en particulier que les déclarations du requérant ne

permettent pas de comprendre pour quelles raisons, parmi toutes les personnes qui ont manifesté

contre R.H., il serait particulièrement visé. A cet égard, il n’est pas convaincu par les vagues allégations

du requérant selon lesquelles, fort de son passé de militant actif, il avait l’habitude de se mettre devant

et avait probablement été filmé. Le Conseil ne s’explique pas non plus que, suite à l’agression subie, le

requérant n’ait pas réalisé davantage de démarches pour s’informer de la situation des autres

manifestants et pour rechercher le soutien des responsables du mouvement H.A.K., dont il se présente

comme un militant actif.

3.8. Dans la mesure où le requérant ne présente aucun commencement de preuve susceptible

d’établir la réalité des poursuites récentes alléguées ni même la réalité de son retour en Arménie en

avril 2012, la partie défenderesse a légitimement pu estimer que ses déclarations n’ont pas une

consistance et une cohérence telle qu’elle suffisent à établir la réalité de ces poursuites.

3.9. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucune critique sérieuse permettant de mettre

en cause la motivation de la décision querellée. Elle ne fournit aucun élément de nature à établir la

réalité des derniers faits allégués ou à combler les lacunes dénoncées. En particulier, le Conseil ne

s’explique pas qu’en dépit des reproches contenus à cet égard dans l’acte attaqué, le requérant ne soit

toujours pas en mesure de produire le moindre élément de preuve susceptible d’établir qu’il a résidé en

Arménie entre le 15 avril et le 11 septembre 2012.
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3.10. S’agissant de la crédibilité du récit allégué, l’argumentation de la partie requérante tend

essentiellement à minimiser la portée des lacunes et des autres anomalies relevées dans les

déclarations du requérant en y apportant des explications de fait. Le Conseil n’est pas convaincu par

ces justifications. Il souligne que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si il devait

ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni encore

d’évaluer si il peut valablement avancer des excuses à son inconsistance ou à sa passivité, mais bien

d’apprécier si il parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une

consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité

des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui précède,

que tel n’est pas le cas en l’espèce.

3.11. La partie requérante fait surtout valoir que la réalité du profil politique et des arrestations subies

par le requérant en 2008 n’est pas contestée. Le Conseil rappelle à cet égard que ces faits ne sont pas

à l’origine du départ du requérant en septembre 2012. Lors de son audition du 14 janvier 2013, le

requérant l’a expressément reconnu, soulignant notamment qu’il était dans l’opposition mais

qu’aujourd’hui, « il n’y a plus rien » dès lors que LTP (lire Levon Ter Petrossian) a renoncé à présenter

sa candidature aux élections (dossier administratif, pièce 7, audition du 14 janvier 2013, p.2).

3.12. La partie requérante ne fournit par ailleurs aucun élément de nature à mettre en cause la fiabilité

des informations recueillies par la partie défenderesse au sujet de la situation de l’opposition en

Arménie. Or, si la lecture de ces informations appelle sans doute une analyse plus nuancée que ce que

suggère la décision entreprise, il en ressort clairement que le seul fait pour un ressortissant arménien

d’avoir apporté son soutien à l’opposition ne suffit pas à l’exposer à des poursuites telles qu’une

protection en dehors de son pays soit justifiée. Au vu de ces informations, le Conseil estime qu’il

appartient au requérant d’expliquer les raisons de l’hostilité particulière des autorités à son égard. Or le

requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il présente comme étant à l’origine de son départ.

3.13. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

3.14. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

4.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

4.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.
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4.4 Par ailleurs, à la lecture des pièces de procédure, le Conseil n’aperçoit aucune indication que la

situation qui prévaut aujourd’hui en Arménie correspondrait à une situation de violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international visée à l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

4.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux août deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


